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l'OINT 38 DE L'ORDRE DU ~OUR

Renseignement8 relatif., aux territoires non auto
nomes, ~ommunlqué8onvenu do'l'alinên e de
l'Article 73 de la Chll\'t\)~ rapport8 du Secré
taire général et du Comit~' dee ren&eJpement8
relatüs aux territoires non autonomes' (fin) :

a) Renseigner,uente relatifs il la lIitv.alion 8ociale;
Il) Renseignemcmte l'Clatife il 1~~liit'!1ation 6~

d'autres domaines; ~,

e) Questions générales relativee à la communica
tion et lfl'e.umen dea l'eJleeignements;

d) Méthodes de reproductiop. des résunÎ.bJ' des
renseignements relatifs aux writoire8 non
autonomes: rapport du ~ecrétoire gén&-al;

il) RlIppt.-.rt du Secrétaire général sur les faits
nouveaux qui pourraient @tre Hés il l'associa
tion de territoires non 8u!onomes il la Com
munauté économique européenne;

J) Offres de moyens d'étude et de formation, au
tit/i'e de larésolulion 845 (IX) du 22 no
veinbre 1954: rapport du Secrétaire général

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): A la fin
de la dernière séance plénièfe; de très bonne heure ce
matin, nous avons décidé de' renvoyer à la présente
séance l'examen du projet de résolution présenté par
l'Irak, le Libéria, le Maroc et le Mexique [A/L.259].
Je ,donne la par?le au représentant de l'Irak pour qu'il
presente ce projet.
2. M. PACHAC;a;,I (Irak) [traduit de lianglais] : Je
présenterai brièv&nêri', "le ,Pl'9iet de résolution publié
sous la cote A/L.259, mais jetiens d'abord à signaler
que la délégation du Ghana s'est jointe aux auteurs
de ce projet [A/L.259/Add.1].
3. Autre observation préalable: le représentant de
l'Australie a déclaré hier' que, pour examiner ce projet
de résolution, il faudrait inscrire une question nou
velle à l'ordre du jour. Mais ledit projet est présenté
sous la rubrique "Renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes", 'ql1i- vous le savez, Mon
sieur le Président" et l'Assemblée en conviendra
sans aucun doute- constitue un des points de l'ordre
du, jour. Il existe également un précédent qui montre
qu'il n'est pas nécessaire de demander l'inscriptio.n
d'une question nouvelle.lorsqu'il s'agit de prier la Couf'
internationale de Justicede,renc!re,prat;iquement, un '
avis consultatif. Je 'veux parler de la,question du Sud
Ouest Africain, à propos dê laquelle l'Assemblée' ~(

, décidé de demander. 'l'avi~· de ,1ifCour sl1r~.èertains
:points, sans ~u'il y eût à iÎ1scrireu:~lè q~estiOti'nouvelle
a l'ordre du Jour., 'l, i!, " '
4.. , La question de la majorité reql1is~ pOllf l'adoption
des. résolutions concernant les territQirès non, auto
nomes"visés a,it'chapi~re XI dé' la db~t'te' a 'été longUe
ment débattue à m~ntès reprisesal1 'cours.des 12 der
nières anné~s. Cep~nd~nt,ot1 n~est' parvenu nà aucun
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)•. Auembl~ lfafalo-TftblkM lIfl88lon - S&u14lefJ ,aMI. ". il "

tisultat décisif et .:'Assemblée générale n'a pas agl (dè interprétation correcte, <} -;;Qtre tWls, <lu texte de l'A;
manière ~nifonne.o ~ tlele 18, ainsi que des ~l(l~~Xl1?réparatqircs:de'Ja COn.
5'::~:'C'estainSi qu'en"1953 deux résolutions' très im- férence de San..Franclsco :.au.cours delaq"uelle l'Ar.
.pQi'1C\nt~stQPt été(i\dQp~~es à la majorité simple, après 'tic!e 18 a été mis ~u point~ .çepcm~t,~~t~s ~il.
que,J'Assemblée eut décidé qu'il n'y ava.it pas lieu de ,,~ts.'i?ns que notre mterprétation 'est cotltestée"'par' un
voter à la majorité des deux tiers. L'une de ces réso..certam nombre de délégations. Qtte les l\vissoient pnr~
lutions [l4Z (VIII)] concernait l'adoption de la liste tagés sur ce point précis, il suffit.pour le montre.r de
.des facteurs dont Il, convenait de tenir compte polH' rappeler à quelle faible maJorité' ont' été prises' 'les
décider slun territoire a accédé à une entière auto- décisions de la onzième sesSiôn et, surtout,de la doti~
nomie au .sens de l'Article 73· de la Charte. L'autre eième session, lorsque~l'Assemblée a décidé, par seule.
V'48 (Wlll))..avaît trait à la. cessation de la commu- ment 38 voix contre 36, d'appliquer la règle de la
nication de renseignements relatifs. au, territoire de majorité des deux tiers à l'une' des résolutions COn~

•Porto-Rico, ' ., cernant les territoires non autonomes.
'6: ''Fôùtefois, aux' onzième. et douzième'sessions, 10. Pour toutes ces raisons, il.doit être évident qu'une
l'AsSèmbléè' générale~a' décidé de .se prononcer à la question de ce genre, qui R' trait à l'interprétation' [ud-
~majodté.,des deux tiers, &ur des: résoll\Qons 'Q~aucoup dique des dispositions dela ~har.te, ne ~eu.t' êtr~: tran-
moins importantes. Ces résolutions, à notre avis, chee par un vote, enparticuber SI' la maJorité esl~ àussi
intéres$cientliniquement la procédure~ mais l'Assem- faible et changeante qu'elle l'a été jusqu'ici. Sèule la
,blée a décidé, à une ~ajorité' infime~ de leur ap- Cour internationale de Justice peut résoudr~ Ir... diffi~
pfiquer.'J~ règle de la'·majorité des deux tiers.. '11 cultê et interpréter la. Charte d'une manière qui ne
s'agissait) de la'. çréation de comités ad' hoc: chargés laisse aucun doute sur la signification exacte de 1~ t,r~

<l'~tudiçr,Jes mêthôdea relativ~s. ~ la communication de ticle 18: C'est pourquoi ma délégation" avec celles du
~ellseÎgl\ements. en vertu: de rArticle 1,3, et non de Ghana, du Libéria, du Maroe et' du Mexique, a: soumis
décisiOÎls\~ie{l tra~Mes, .cô~e c'était le Î:aS pour les un projet de' résolution [A/L.2j9 et Aâd:1] à l'examen
deux résolutions de 1953. , de .l'Assemblée.
'7: l'ai-.citê ces exemples' pour montrer clairement que 11.. Il s'agit d'un projet de résolution très; élair et qui
fa question <le l'import~nèe n'êtaitpas réellement er. va droit au fait..}-e pré~bule .rappelle' les longs débata
cause, lorsquq. l'Assetnl>1ée a db:i4~, d'app'lièJ.uer la dont cette question a flUt l'QbJ,et au cours des séances

'. règle de la majorité simp1e, en 1953, à: dés' résofutions ,pMnières de l'Assemblée et à la Quatrième Commis-
importantes; et la: rçgle de là maj6rité des ~ëùx tiérs, sion. Deux questions. sont ensuite posées, à la Cour

'èn' 1'956 ,et' 19-5il,. à des' résolutiônsmoÎlls 'ltÎlÎ>Ortàntes. internationale- de Justice: la première concerne le
Je ."otid'raiS' 'aussi rappëlerrque, lors' de' laI sixième problème en général et se rapporte à toutes lee. rêso-
session,.e.n,· 1951-1952,. l'Assemblée a décidé d'appli- lutionS'rela,tives aux' territoires. non. autenomes; tandis
querlat règle de la maJorité simple au sujet de deux que l'objet de la seconde est de savoir s'il est légitime
~~lutions de granq,è portée. dont l'une [519 (VI)] d:exige.r la, ma'jorité desdeux ~ie~s,~ur. telle, OÙ! telle
°d~dait, au Conseil économièJ.ue et social d'envisager rêsolutiorr concernant les territoires' non autonomes,
la., création d'im fonds spécial(poùr des subventions..aux sans que l'Assemblée ait d'abord décide' d'ajouter urie

-pa~s.sous-développés".eti dontI'autrè [543 (VI)): de- nouvelle catégorie à· la liste, des questions' énumérées
mandait au Conseil de charger la .. Commission des à rArtic1e 18: '
droi,ts de l'homme M rédiger deux pac:;tes relatifs aux
droits de l'homme ét portant respectivement. sur les 12. Les deux questions sont rédigées de manière que

.,droits ci:vils' efpcilitiques .et .sur' ies d(ôits' écdnomi<J.ues Ji Cour Internationale- de' Justice fasse porter toute son
et sociaux. . d " • attention sur les questions et' <liverg~nces fondamen-
8. Ces deux ~ésblutions.de' f9S2ônt' été adoptées à tales en cause.. .
la majoritê simple, ~près quëd'AssembMe générale eut 13. Nous voyons: mal. comment on pourrait. être
décidê •de n~1?as app~quer la règle·.de la m~jdrifé des opposé à ce projet de résolution :il doit être é~dent
deux tiers...~er consé9uent, ·Ia q~iestl01?' de l'~mportance pour tous que; les... opinions, SQnt, ti:~S partagées: à.,.cet

. n'est peQt-etre pasunfaeteur determmant en l'oc,cur- égard. VAss.emblée;générale est divisée en deux. camps
repce.. Toutëfois, les' déBats. de l'Assemblée sur cette d'importance 'presque égâlë sur ce poin,t t)t' ~hacùn de-
·question.' n'ont' laissé aucùn" doute .qtia1J,t au fait que vra.t ê~r~ obliç'~ .de rê~onnaitre <iu'~ne' q,uesoon de
1'1\:ssemblêe(~st trèspartàgée sur 'rrnterprétationde cette natur~, un~questi()n d~ cara~tè~e, fOlldiuneritale-
l':A:~c1e 1~ ,<!e la Cbat1t:. Four ,être .~},tis.précis,. ir r a ment juridiql1e, ne~ut,être.tranchét) par ,<le simples
eu .de~ccord' ~ur la. questIon de"savOIr 51 les dIverses votes, en particulier si la ~~or~~é~es.t al1ssi fé\ible.
résolutions "l'elâtives aux tëiritoires' non autonomes Nou.s })Quvon!!1 f;urei.app~tà, la Cour inte17ijat~Ql1a1e\de
'pot1,vaient fairê llobjefd'up. ve,te' à là' ma:j~riiê ~es deux Justice, la pfus ·haute' insfanee"judiciaire internationale.
·tiers sans .que l'A:sse111blée déci(le~ aUl?ara,varit,d'ajou- A mon' seri~,ir·~r.est ..q!1e: juste· etnatùrel .• qi't'une ques-
·ter u,rienoù"elte catégoriedeque&,tionsâûx'cafégories tionde èette espèce lui' soit renvoyée afin qù'el1ë.'.puisse
d~Jâ .énumérées aUparàg'raphe~Z'de l'Article 1'8; .! :,~onner son avis ,aut()r~sé, qu~.l'~ssemblé~, je .1'~~père,

·9., ·~ous aVQl1S, ~U:~enu, juscia:ia: que. la liâte' figurartt acceptera, et auquel tous .les' Etats. )\1t:mbresse
,.#l'Asticle .1~ri:êtait,'J?a(it~~Jrste d!~~etnples, ..mais conformeront, . !
une hste bmltatIve, et"que, par cQn~eq~el1t~,a~~UI1e 14., M. ESPINOS1\: y,PRIETO (Mexiquet)1 [tra- 1

question, autr.e que,cellesquisontéxpressémentmen- ..duit de l'espagnol].: L~s .coauteurs.. du pI:oJeFde- réso-
i tidnné,t;.~· ~itpf\..a~~8:.l!h§2 ·(Jè·'~~rti.?lè 1~! ~'atàif::·~::~tre 'lution soumis àl'A:ssembféèpèn'sent siricèrem~ritque"
.~r~~c~ee~a l~ 1P;aJôi1t~~deS:.geWé.~~~s,'•~'. m~11?s~ è:}u'eHe pour· régler' notre~ désaC\.'"Om .au- sujet de la" majorité
, p~a:Pllat1:~nt,a: .!lne •... ~tea~~lé, '. ~Jqut~e' 1?~1'. d~IS~Ol1'. ex- requise p'our le.slq1;testions ':rel~tives laux.-t«ritoires non
.p'res~e de'l'i\ss~niblee cànformémentau'nar~ç'raPlte3 ~utonomes, le seur moyen ala fois équitable' ét digne
"du! 1l1êm~ ·à:ttic1e'.....;. Je' dis' bieli·!tuei ciitégorié 'êt noh' pas de l'Organisation est de-demander .l'avis consultatif de
'f~ll~fô~;~eJle résolution. Notre thèse repose sur uneia Cour internationale de Justice. .
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is. "Le 27 novembre 1953, ma délégation n soumis à [134~m'.réa"cc], J'ai ici le texte de mon intervention
ll,Nssemblèe [459è"" .r4(H1C8] une interprétation de la et je peux en donner lecture si l'Assemblée le dêslre,
Charte selon laquelle la règle de la m~jorité simple 20. Tous les membres de l'Assemblée sont conscients
devrait toujours être npptiqùée pour les ql\estions rela- du fait qu'à partir du moment.,où l'on s'écarte de la.
tives aux territoires non autonomes. L'Assemblée ,Charte on crée une situation illégale qui peut sape\' les
générale a bien veulu, au cours de deux votes consë- 'bases mêmes de l'Organisation. Notre ~ul' désir, dans
cutifs, appliquer cette règ:e, qui a été observée jusqu'i\U le cas qui nous occupe, est de nous acquitter des res-
20 février 19:57, date à laquelle elle est revenue sur ~nsnbiUtésqui nous incombent à l'égard de l'Orga-
cette décision à la suite d'une motion Il laquelle ma nisation. Etant donné tI,ue la proposition que nous
délégation était hostile. avons soumise il y a cmq ans a été rejetée, nous
16. Devant cette situation, nous avons, Il la douzième avions le devoir de soumettre ln question Il l'Assem-
session de l'Assemblée, pris la seule mesure qui nous blêe générnle. C'est précisément ce que fnit aujour-
paraissait dign~ de l'Assemblée et nous avons soumis d'hui la délégation mexicaine, Il laquelle se sont-
Il in Quatrième Commission un projet de résolution jointes les délégationli ghanéenne, irakienne, libérienne
[A/C.4/L.491 ct Add.1 ct 21 aux termes duquel l'As- et marocaine,
semblée priait la COl1r internationale de Justice de 21. Notre projet' d~J,'~solution a été l'objet, il. 'la
rendre sur ce point un avis consultatif. Je ne crois pas séance d'hier, de cettuineseritiques auxquelles J'ai le
nécessaire de renvoyer les membres de l'Assemblée au devoir de répondre,' Van dernier, Il la douzième ses..
compte rendu des séances au cours desquelles notre sion, nous avons soulevé, devant-la Q1,\atrième Corn-
proposition fut combattue. On nous a dit alors qu'il mission la question <le la demande d'un avis consul.
serait ,préférable de porter la question devant la tatif, et. nous avons entendu alors les mêmes objections
Sixième'Commission 'de l'Assemblée et nous étions si que celles que l'en nous oppas'eaujourd'hui. - Nous
convaincus du bien-fondé de notre thèse que. nous avons, je le rappelle, répondu Il ces objections. Ln
avons volontiers, accepté cette proposition. Les mem- Quatrième Commission a estimé que la question de':"
bres de l'Assemblée savent comment la Sixième Com- vait être examinée non pas en tant que point parti-'
mission a traité la question. Il est' évident que les culier de l'ordre du jour, mais bien dans le cadre des
éminents juristes 'qui composent la Commission ont questiona générales ,co~lcernant la communication des
craint' de répondre à là question qui 'leur était posée. renseignements, èt elle a suggéré" que la question soit
17. En 1~57, on nous a dit, notamment, que nous portée devant la Sixième 'Commission. C'est ce que
~evrions portet la. question devant l'Assemblée réunie nous avons fait. Mais, à son tour"la Sixième Corn-
en séance plénière, et c'est précisément ce que nous missiori a renvoyé la 'question à l'Assemblée plénière
faisonsaujourd'hui. Lorsque l'exercice du droit de vote et nous en sommes aujourd'hui saisis. J~,ne crains pas
donne lieu à certaines 'contestations, .la question de- de dire que toute tentative faite pour'requérir,lor$
vient d'intérêt général pour l'Assemblée, Le droit de du vote sur -notre projet de résolution, une majorité
vote est l'un des aspects les plus délicats de 'la vie de excessive,. pour ajourner à nouveau uhe décision né-.
la collectivité. na fait l'objet, de la part de spécialistes cessaire ou pour combattre notre' texte, dénotera la'
dès traités; d'études approfondies 'qui ont été publiées crainte de recourir à un avis Impartial. On trouvera
dans les documents officiels de l'Organisation; C'e~t dans' les comptes rendus des Quatrième et ';Sixième
parce que l'on a 'voulu protéger les 'droits des Etats Commissions des preuve:s de cette crainte; Nous fie
Membres que l'Article 18 de la Charte.est un de ceux perdrons rien, pour 'npffe part, à ce que les" mêmes
qui ont été le plus soigneusement étudiés et rédigés. craintes se ~h~festent aussi à l'Assemblée plénière;
18. Aux termes de la Charte, le droit de vote, en Mais, cette fois, j'e'ntenc;1s"souligner nettement' le ca-
dépit 'despresskma~uïpeuvent s'exercervrelèvè ex- ractère de gravité que "revêtent certains votes. Tous
c1usivement des Etl,l.tsMembres. Des situations déli- les membres de l'Assemblée sont conscientstde cette
cates peuvent se présenter mais l'exercice, pal' chaque situation et "comprennentvqu'en s'opposant à'not1'è
Etat '. Mémbre,' du, droit de vote conformément au projet on perpétuera 'la possibilité de' votes 'irréguliers:
règlement est régi par les traités diplomafiques ordi- 22. Nous avons tous ,id 'le souci ded'honneurvdu
naires, Du moment ôù un'groupe"de délégations'dé- prestige et deIaposition de notre-pays, :Maisjlotts
cide de s'écarter des règles de la Charte, l'Organisation avons aussi 'tousIe devoir de respecter ,lès iî6rmes -du
Sttrouve devant Une situation grave. ;":',, comportement au sein de ,1à.çoll«tivit~. Notre intérêt
19. .t.ol'sque, le (,29 février 1957,.une motion tenêlant propre n'est légitimequè dans la mesùre OÙ il est
à appliquer la règJi: de la majorité des .deux tiel's~ une compatible avec cesnormes, Nous né pouvons espérer
résolution concernant des' territoires non autOibmêsfut l'aide d'âtïtrui quësi nous n,eAésons pas ses intérêts•.
d~posée à' l'Assemblée, ,plusi«:ursdçlégations, 'parmi Cônfotméinëpt à 'ce principe; ma délégation n'inter..
lllsquelles celle du Mexiqu~,deIl!àndèrent que le, fon- viendra jamais darii Îa'discussion d',unequestiond'une
dement, juridique "de cette motion fût ~tàb1i"èu é~td manière qui porterait. préjudîceàla IlPsition, de, nos
à la Charte. Le compte rendu des séances de l'Assem- amis, c~est-à-direde .tous les ",Eta,tsMembres;'de"
blée"rttontre qu'aitcune suite n'a été doiiilée. à 'nôtre l'Organisation: Nos.açtê~ sOJ1.t ~~~andés;par'Iejes-
demandé. Quand unenouvelle motion dans :le même pect:que nOUS avo~s ,po"r a~tr~.: .. · '.' ":,.\"
sens fut introduite en 1957, plusiéurs délégations ma- 23; .ILya,quelques· jours" à la Quatrième Commis-
nifestèrent ànouv~ul'intention d'exiger-que soit dé- sion; M. Kosczius1<6-'Modzet, ,,~ptésentantde Il;!.>
montrée la' vàlidité .juridique de la propositionrèn France, avec l'esprit. vif et ',alèrte. qüiçaractérisëse$
cause, mais la parole-fut brutalement refusée auxi-re- inteiYentions~,s'est élevê,<çontl'~ les d6,légatjonsqui
présentants de. ces délégations.. et la motion ifutitnmé.. prétenderït diriger: lès ,traYaux '!let laiQuatrièmë ,CQ1l1':"
diatement mise:auxvoix~"Par la slJite,l€1spltls'~ves "!i~siofi?Çe'~~est:, pas-m,oh,qui:par1ël Je ',n~. fais,.q~e:
irrégularité's: jamais constatées 'se produisireht~Jol'As- citén-les.parole] du:repre~entant de"la ;Frapce,.qu1de
semblée 'ët- 'mà délégation•les dénonça vigout~dsement r n'en.. doute pas,~ 'adressaient;;aux ,dél~gationsIdes, PaYs
à la Quatriè1l1e Commission le 6 décembre:1957' qlii ·tiradmin.isÜ~e~t:pas'.de t~rritoires., ;~e.repr~~el:ltant.'
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de la France est le porte-parole U~~~he puissanc~ admlj, représentant de la République Dominicainc a décllU'~
nistrante, Avec lui, nO\1S parvenons toujours à des au cours de sa brève mais vlgoureuse intervention,
a~cords fructu~llX, m~is, comme il. arrive-entre amis !lu'U tenait à av?ir l'avis de son gouverncme,nt. Je
sincères, nos Idées dlffètetlt, parfoIs. En l'occurrence tiens pour certain que beaucoup de délégations se
cependant, je dois dire en toute sincérité que je' sous- trouvent dans le même cas que celui de la Républiqu~
cris à. l'opinion si bien exprimée par le représentant Dominicaine et celui de mon pays.
de la France. 31. Ln Quatrième Commission n'a pas eu connais-
24. Toute tentative de la part d'une délégation pour sance de cette proposition, qui n'a fait l'objet ni d'un
s'assurer des voix, pour intervenir dans les affaires débat, ni d'un rapport de la Commission, comme cela
intérieuresl~ti relèvent de la diplomMit~ des autres aurait dû être le cas, à. mon avis, avant que l'Assem-
pays o!.tccellourexercer une pression quelçonque sur blée ne se prononce. L'Assemblée aurait tort, me
d'auttés délégations, est contraire aux p. incipes de semble-t-il, de prendre, dans ces conditions, une déci-
l'Orgat,tisation des ~~tions Unies. ri~ seule façon popr sion Impromptne sur toute proposition de ce genre.
les puissances a.dl~llmstrantes, cOIl1Jn~ .po~l: lespuis- 32. L'Assemblée est elle-même convenue qu'un
sances non a~mlmst=-lUte~, de se protl:g~r~\~~~tre, ces recours àla Cour internationale de Justice doit faire
abus est de sen tenir stnc,tement aux dispos.\tl?r,s de l'objet d'un examen particulièrement attentif. Je me
l~ Çh!1rte; le s~u} m!>yen d observer l~ respect, la cor- permettrai d'attirer son attention sur les termes de la
dialité, la considération que no~s nous devons les u~s résolution [684 (VII)] qu'elle a adoptée à sa septième
les. autres e~t de: ne .P!ls nous ecarter du texte consü·session, le 6 novembre 1952, et qui est citée à l'an-
tutionnel qin doit regrr nos tra~aux. . . nexe II au règlement intérieur. Dans cette résolution,
~5.. Cor,nme en 1957, nous faisons ~ne prQpoSltl~n l'Assemblée générale recommandait que, "chaque fois
~ult~ble. Nous ne demandons pas qu on nou~ don\i~e qu'une commission envisage de recommander à l'As-
~CI .r~lson. Nous ~emandons que la plus haute mstance, semblée générale d'adresser à la Cour internationale
juridique nous departage. ' de Justice une demande d'avis consultatif, ladite com-:
26. Aux tenues du paragraphe 1 de l'Article 96 de mission, au moment où elle le luge opportun au cours
la Charte, l'Assemblée générale a le droit de demander de son examen, puisse renvoyer la question à la
à' la Cour internationale de Justice un avis consultatif Sixième Commission pour prendre conseil sur les
sur toute question juridique. La Cour fait partie inté- aspects juridiques de la demande d'avis consultatif et
grante de l'Organisation, dont elle est l'un des organes sur la rédaction .: de celle-ci ou proposer que la ques-
principaux, J...a Charte nous régit, comme elle régit la tion soit examinée pal; nne commission mixte de la
Cour êtU est incontestable que la Cour est habilitêe à Sixième Commission et de \ la commission intéressée".
répondr~ à .notr~ question ..En fait, nous lui avons déjà 33. De plus, je voudrais attirer l'attention de mes
demande bien d autres a~ls.. collègues sur l'article, 67 de notre règlement intérieur,
21. Nous avons d~s r~sons .de cratndr~ que 1; srs- qui nous intéresse .également aujourd'hui, aux tenues
t~e9de vote ne SOIt den~ture par une interprétation duquel l'Assemblée générale, "à moins qu'elle n'en
erronée de la Charte. MaIS, comme e~ 1957, !l0us!1e décide autrement, 'ne prend de décision définitive sur
demand!>ns pas que l'l?n nous donne r~son, mais qu'on les "points de son ordre du jour qu'après avoir reçu
nous dise comment il nous faut agrr dans des cas à leur sujet le rapport d'une commission".
comme celui qui nous préoccupe. Nous ne voulons pas .".. . , , .,
de l'arbitraire; nous voulons la justice et nous deman- 34. Or, aux ye,ux d; ma délégation, 1Assemble~ n est
dons que la plus prestigieuse instance juridique nous pas en mesure d appliquer actuellement cette procedure.
dise qui a :ai~0!l et.quelle est la règle à appliquer dans 3,5. je ne veux pas exposer en détail, à l'heure
le cas considéré, actuelle, l'opinion de mon gouvernement sur la ques-
28. M. SHANAHAN (Nouvelle-Zélande) [tradttit tion générale des demandes d'avis adresséesà.la Cour.
de, l'anglais] :' C'est avec quelque surprise que ma dêlê- Mais je, tiens' à souligner que, s'agissant d'tin diffé-
gationa entendu, les représentants de l'Irak et du rend ou. d'une difficulté liés à l'interprétation de la
Mexique présenter, à ce stade des travaux de l'As- Charte,motÎ gouvernement s'est toujours, montré
semblée, une proposition visant à demander à la Cour d'avis que" si cette procédure de recours paraît devoir
internationale de Justice un' avis consultatif sur l'in- contribuer à éclairér et accorder les membres de J'As-
terprétation del'A~ticle .18 d: la Charte. , s~mbl~e,. il ya lieude]ll'envisager. J'i,nsiste s';l~ ce point
29. Je n'ai pas l'intention, a l'heure actuelle, d'exa- afin devIter. to~s malentendu qu~nt a la POsl!lon ~e la
miner quant au, fond l'argument qu'ils ont!ait valoir, Nouve}le-Zel~?ae sur la questIon d~s recou.r~ a, la
mais je me p~opose plutôt detrait~~ decertaines reper- Cpur ,lllternatI()l1ale; Ce qUI. nl?us preo~cupelcl,. c e~t
eussions pratiques de leur proposition. 'le,respect d~s proced~~es définies Pa,~ 1:t\s,semb,lee g~~
'3'0" L"A'·'" nblêe : . 'd' "', ""t cl nerale, procedures qUI permettent d'êtudier' comme II

:, .,sselll ee. convIe? ra, Je, pense, qU.,avan ~ se doit l'opportunité d'un recours dans tel ou tel cas,
saisrr ~a Cour. lllter~ationaie. ,,~ une q~estIo~ aussi ainsi que la nature et le libellé des' questions à poser..
graved ,', faudrait "avo!r ,examllle ' ,de très-, pres, tant ". ' ." , , ",.' ,,
l'opportunité que la forme"eflà: nature des 'questions 36. Je tiens à préciser nettement que ma délégation
à poser à là:C011r.Ce ne sont pas là des questions dont, comprend: les motifs 'qui ont inspiré les auteurs du
ori.puisseiinbpinément saisir ,,J'Assemblée, pour ainsi projet de résolution, et qu'elle y est sensible. Mais,
d.ireà lafin' de la session, et dont ()npuisse décider pour les raisons pratiques que je viens de faire valoir,'
sans la réflexion qui' s'impose. Tout recours à laCour , et, que j'estime suffisamment impérieuses, je. propose
internatiotial~de Justice quant 'à l'int(lrprétationdela ' formellement que le projet de résolution scommuu
Chll~te"comporfe des,conséqùences .. pour.tous les E~a!s [A/L~259 .et. 4dd.1] ne ,'soit:pi§,examiné plus·av~nt
Membreset~,dansc~s condi~ioÎ1s, ide. nombreuses déle- au .cours' de ',la présente session de l'Assemblée.,géné-
~ti(msdésirêraientrcomme:nous-mêmes, ,consulter raie, et je demande que ,"priorité soit donnée à: ma
leur igouvernement. ,,<On se tappelleraqu'hier soir le' motion. .
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37. Le PRESIDENT (tradt4# do l'allglais): L'As- pour une question. de ce genre, laisser la Charte des
~emblée est saisie d'une motion qui concerne, sans Nations Unies évoluer naturellement et en se réglant
aucun doute, la procédure" et sur laquelle nous nous sur un "sage issu de précédents successifs, plutôt
prononcerons d'abord i mais il nous fnut d'abord POUIi- que sur des décisions "de la. Courinte~nntionate, sur-
suivre la discussion générale. tout lorsqu'il ressort, clairement des termes mêmes de
38. M. EVANS (Royaume-Uni) [traduit do l'an- l'Article 18 que les auteurs de la Chilrte de San-
glais] : Le projet de résolution tend à ce que l'Assem- Francisco ont eu l'intention délibérée de lui laisser
blée prie la. Cour internationale de Justice de rendre une certaine souplesse?
un avis consultatif sur la procédure de vote applicable 43. J'ai évoqué ces questions' pour montrer que le
aux projets de résolution concernant les questions vi.. projet de résolution en question n'est pas aussi simple
sées au Chapitre XI de la Charte. Cependant, la ques- qu'il pourrait paraître à première vue. Il est lourd de
tian b énoncée dans le projet va plus loin encore et a conséquences et soulève des questions délicates, qui
un caractère général: l'Assemblée est-elle fondee à exigent l'examen le plus attentif. Je partage entière:
décider, dans tel ou tel cas particulier, qu'un projet ment l'opinion du représentant de l'Australie, qui
de résolution relatif à une question qui ne figure pas estime que le projet de résolution, étant donné surtout
dans la liste des catégories énumérées au paragraphe 2 ses multiples incidences, que je viens de signaler, cons-
de l'Article 18 est important et doit donc faire l'objet titue en fait une question nouvelle et ne figure pas à
d'un vote à la majorité des deux tiers? En d'autres l'ordre du jour de la présente session de l'Assemblée
termes, cette question b revient à demander si une générale. Ma délégation considère que ce texte ne se
nouvelle catégorie doit être ajoutée à la liste, en vertu rattache pas aux points 36 et 37 de l'ordre du jour.
du paragraphe 3 de l'Article 18, avant qu'une ques- La méthode indiquée serait d'inscrire à l'ordre du jour
tion qui n'appartient à aucune des catégories énumé- une question distincte qui puisse alors être renvoyée
rées au paragraphe 2 puisse être considérée comme aux commissions intéressées et examinée sous tous ses
importante et devant donc faire l'objet d'un vote à la aspects selon la procédure normale.
majorité des deux tiers.. 44. Je, suis forcé de dire, d'autre part, que ma délé-
39. Il va de soi qu'il s'agit d'un' problème aux inci- gation partage la surprise du représentant de la
dences multiples, intéressant un grand nombre de pro- Nouvelle-Zélande devant le fait que l'Assemblée gé-
jets de résolution relatifs à des questions autres que nérale se trouve saisie d'urie proposition nouvelle de
celles qui sont visées au chapitre XI.. Les membres cette importance à ce stade de ses travaux. Une de-
de l'Assemblée ne manqueront pas de voir .que, quelle mande d'avis consultatif à' la Cour internationale est "
que soit la manière dont le projet de résolution peut une démarche qu'on ne peut effectuer sans le soin et
être rédigé, l'interprétation de l'Article 18 pour les la réflexion ,qui s'impo.s~p.t~ La proposition dont il
projets de résolution relatifs aux questions visées au s'agit n'a pas été ex:iminéÎ'(è:} Commission commeIe
Chapitre XI ne saurait être séparée de l'interprétation prévoient la pratique et la procédure normales de
de ce même article pour les projets de résolution l'Assemblée générale, ainsi que les recommandations
relatifs à d'autres questions. expresses que 'l'Assemblée générale a faites elle-même
40. Certes, les questions que l'on propose. de ren- dans sa résolution 6R4 (VII), à laquelle le représen-
voyer à la Cour pour qu'elle rende un avis consultatif tant de la Nouvelle-Zélande s'est référé. Tout au con-
ne sont pas des questions nouvelles. Il s'agit de ques- traire,cette proposition est inopi~émentprésentée à
tions pour lesquelles on peut invoquer de nombreux l'Assemblée à la dernière minute, alors qu'elle ne petit
précédents, et il ne fait aucun doute que l'Assemblée faire l'objet de l'examen réfléchiqu'ellemérite, et alors
a, en pratique, et à diverses reprises, décidé de voter que les délégations n'ont pas eu la possibilité de. con..
à la majorité des deux tiers sur des projets de réso- sulter leur gouvernement. Je tiens à déclarer que ce
lution qui n'appartenaient à aucune des catégories n'est pas là la manière dont l'Assemblée devrait s'ac-
visées au paragraphe 2 de l'Article 18. Il ne fait non quitter de son rôle et j'ajouterai que, de l'avis de ma
plus aucun doute qu'en différentes occasions l'Assem- délégation, ce serail: manguerdetéspecf~à'i'la Cour que
blée a décidé de voter à la majorité des, deux tiers sur de lui demander, son avis vd'ûne manièrec~aussipeu

des projets de résolution relatiis aux territoires non réfléchie:
autonomes. 45. Pour toutes ces raisons, ma délégation appuie la
41. En fait, le projet de résolution dont nous motion du représentant de la Nouvelle-Zélande ten-
sommes saisis tend à prier la Cour internationale de dant à ce que le projet de résolution ne soit pas .exa-
Justice de dire si, à son avis, la pratique que l'Assem- m}n~ plus avant-à la session actuelle de l'Assemblée
bléea jugé bon de suivre tout au long de son existence generale.. . ";'
est justifiée. Par cette résolution, l'Assemblée mettrait 46. M.GARIN (Portugal) [traduit de l'allglaiS]:
elle-même en' question la pratique bien établie qu'elle ~ous sommes actuellement saisis d'un nouveau .projet
a suivie' jusqu'ici. de' résolution,. tendant à. soumettre à' la·' Cour inter-
42.. Ma délégation ne doute point que, si ces ques- nationale de Justice une question de procédure de vote..
tion,.;~ étaient posées à la Cour, celle-ci 'confirmerait Unetelle proposition exige .bien entendu un examen
l;l'-Sagé de l'Assemblée générale. Certainement, l'atti- attentif, et ma délégation, comme certainement beau-
tude adoptée par la Cour dans d'autres cas nous permet, coup d'autres, 'ne croit pas .être -en mesure, pour .Ie
de le penser, Quoi qu'il en soit, je crois qu'il y a lieu' moment, de formuler toutes les observations qu'appelle
de se demander s'il est opportun ou nécessaire .de .hïi une proposition de ce genre. '.
renvoyer cette question. On peut soutenir,nùrl( sans 47. Cependant, je voudrais fairèquélquès 'rema.rques
raison à mon avis, qu'il appartient davantageà~l~l~As:~ préliminaires. Toutd'abotd,nous ti~ pcuvonsque.nous-
semblée généraleelle-mêmë qu'à la Cout de tran.ëher' déclarer profondément surpris ,qu'l1ne'p,,"opositiqn
une que.stion de p~o~édt1r~ telle ,'lhe ,c~lle-ci. Commè d'unetelle importance aitoétéprésell~ée sans1F~éavi~èt
on le dit souvent lC1, l'AI.semblee generale est seule nous nepouvons qUe soultgt).erqu~ses,.aute'l~;:/avalent
comptable' de sa procédure. N~ vaudrait-il pas mieux, toute latituqe,clelé,\: présenter',at;lcours. dtt~~ba~ quia.
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~1i~lLA 11l!Q~è.'!1e Comlniss!oD! Cependaqt,~cés sur un point: s'il était nécëssaire d'établir une nou-
délégntionsne l'ont pas fait,. et te pôurdesratêoris qui velle .catégorie pour-qu'une question puisse être con,
me semblent fort elalres, Il s'agit manifestement là -sidérée comme. importante, on pourrait sc. demander
d'une manœuvre destinée à prendre" les autres dêlê- si telle ou telle question isolée etn'entrànt dans aucune
gations nu dépourvu et à obscurcir la question dont catégorie pourrait jamais' 'être considérée comme im-
l'Assemblée est saisie. Une démarche aussi importante portante. Il est question, au paragraphe 3 de. l'Ar.
que celle qui consiste à saisir la Cour Intemationale deticle 18, d'une part "d'autres questions" et d'autre part
Justice aurait dû être proposée en temps utile pour "de nouvelles catégories de questions", les unes c,t les
que les délégations puissent l'examiner en détail et autres pouvant être considérées par l'Assemblée comme
demander à laur gouvernement les instructions vou- Importantes, La pratique suivie par l'Assemblée géné-
lues. Bien entendu, les .délégations ont le droit de rale depuis 12 ans, et non pas seulement ,à propos de
déposer toute proposition qu'elles peuvent juger ap- l'Article 73, confirme cette opinion. ,-
propriée. Mais la maniêré dont cette proposition a été "55. Quant" à .. l'intervention du représentant du
'présentée hier, à une heuretardive, ne peut être inter- Mexique, je voùdi'ai~ simplemen,t faire remarquer que
prêtée par l'Assemblêè que comme une manœuvre en les débats qui ont 'eu lieu en 1953<~t les décisions qui
vue de jeter la confusion dans le débat. J'espère que ont été prises au cours de ces débats ne concernaient
l'Assemblée en a clairement conscience. Mais la pro- que les résolutions dont l'Assemblée était saisiëalorf
position dont nous sommes saisis appelle d'autres la décision effectivement prise ne se prête à aucune i
observations. . autre interprétation. QUoi qu'il en soit, nous ne pou-
,48. En fait, le projet de résolution commun soulève vons pas nous conformer pour toujours à la pratiqué 1
une question. entièrement nouvelle. C'est une tactique, de 1953, ni accepter l'opinion personnelle d'unrepré- Il
une manœuvre détournée pour atteindre des buts aux- sentant selon laquelle une décision prise dans un cas 1\
quels certains songent depuis fort longtemps. Mais particulier devrait être appliquée à tous les cas et
noJ,1S ne pouvons pas, en fin de session, régler hâti- constituer un précédent indéfiniment valable: il est r.
venient Un problème aussi important, qui a été soulevé certain que cette opinion n'est pas fondée. '
d,e manière à prendre toutes les délégations au 56. Pour en revenir au principal objet de mon inter-
dépourvu. ... vention, je voudrais simplement indiquer que ma délé-
49. Pour conclure, j'attirerai l'attention des membres gation appuiera la motion du rreprêsentant de la
de l'Assemblée sur les points suiva.nts: il existe des Nouvelle-Zéla~de.. . . '
dispositions réglementaires précises, soit pour .intro- '57. Le PRESIDENT (tradu't de langlais): L'As-
duire une nouvelle question, soit pour soumettre une semblée est donc saisie du projet de résolution présenté
question à la'!Cour internationale, et l'on ne s'est pas par .le Ghana. l'Irak, le Libêria, le Maroc et le
conformé à ces dispositions. La Cour est compétente Mexique [AIL.259 et Add.1]. Elle est également
po~r .émettr,e~es av~s. s~r des qu~stio.ns. j?ridiques r saisie d'une motion de procé~ure déposée par It:repré-
mats JI ne s agtt pas ICI d un.e question JUridique. Cela sentant de la Nouvelle-Zélande, .» et appuyee par
nous parait parfaitement clair. '. d'autres délégations, tendant à ce que l'Assemblée ne
50. 'Certai~es délÉgations ont exprimé l'avis que, si prenne aucune décision sur. ce projet. de 'résolution
l'onsoume.ttaif une question à la -Cour en vue de lui cette année. En d'autres termes, .le représentant de la
demander une interprétation de la Charte, l'Assemblée Nouvelle-Zélande a repris, pour le projet -de irêsolu-
générale deviendrait,par, rapport à la Cour, un organe tion commun, la motion que le, représentant de l'Irak
subsidiaiI:~ j c'était là, par exemple, l'opinion défendue avait déposée 'à propos du projet de résolution IV
par la ;,délégation de l'Union, sOviétique 4 la .113ème de la Quatrième' Commission. ' "
s~al'\c~tde l'Assemblée générale. , . . 58. Je donne 'la parole à la représentante 'du' Liberia
SI.; ~~n ,prin~i1?e .fondamental veut que, ~ moi~s qu'i~ pour une mo~ion'·d'or~,re. . ., " '
I}~~n a:t e~e decldea~trement, l'org~ne qUI apph~ue la 59. Ml1e BROp~S i(qbéri;~.).. [traduit de j'affglais]:
loi s91t ega~~ent l,o~gane. cO,mpetent pour l,mter.. Si j'ai bienc~1l)pris,Monsieùrle Président•. yotisave~
prëter ; c~ prmcipe a ete so.uhgne lors de la Conference indiquéque nous poursuivrions l'examen du pr9ïetqe
préparatoire ~e San-Francisco, . , résolution commun et qu'ensuite priorité 'serait 4pnnée
5~. EI'\6~j' 'e,tpour reprendre l'un des nombreux à)a motion tend~.nt à suspendrel'examen cfe ce :docu-
arguments\hîvoqués par le représentant de J'Union, ment. Est-ce exact] ..... ",:" .' ..•' .....
so,yié~9~e 'ii(J~ 11À~.m~s~ancede l'Assemblée, je ..9#ai 60;. Le PgESI~ENT. (tra.duitd~ ~'at}gJai$):~'A~s"
9ue sal~lr la -Coùr se~alt ame~~r cette haut~ Instance s~ll1bléee~tactuellc"!~nt ,s~s~,e., ~u pr~i.~t .~~ r~sol~..
a .ex~mer .~es •questionspolitiques, ce- qui compro- t,I()J1.' ;et,to~s .Ies .r.ep'rc::sent~mts qu~: .le désirent·.. pe.uyc,i1t
mettr~ltson,p~depen~ance.. Je ne yeux pas. a,border le prendre Japarole a, son sujet.. LemOl11çntl1:e~t:PM
fond;'dupr9Jet. de .re~ol~tlon; mais les,opx,:lOns dont encore venu de prendre une décisiôii: sûr)~ 1110t;011 de,
J,e. V;1~11~ de fal~e me~tlqn montr;e~t l~~tr~me,~om- procédure. Lorsque _1p.!liste:des9r~t~urs,'s'era}i?uisée,
pl~x!t~d~, problème, A amsr que.la"l1~cessltelmpepe~s~ .nous aborderonspa~pri9rité I'exameri dé cett~l:Ubtiôb.,
c;I~ 1e}~~mmersans hâte excessive. ., Mais, il .y. a'enc<:>re, des. orateurs' inscrits, dtmt "\rb~S
53. Ett-conséquence, madélégatiofi est convaincue êtes.. ]e"yous, d()~w~rai laparole'lorsque.votretour'
qite l'on devrait adopter la motion du représentant de; Wehdra.,',.<.::' '.' •...•.. ', i.'~' -: ., •. ,~.
1307 Nouvelle-Zélande, qui ne-préjuge pas le .fond. de :la 611lYII1e BRqOKS'(Libéfia) .[traduit,d~ J'a.1;fIJliisJ':
question. ~~ .. permettrait: .,àJ'Assel}1~I,~ed~\ .l'examiner Très' bieri, J~,'Iw~!é!~ràis prendre ,l~ parole aYa?'f'':l1:1',oIi.
elans, des, cn'CO~stancesplt!s .approprlees: - . . .•. =~ . ne-prenne, ,Ul1e d~çl~lO,lJ s,ur,latU9tlOn ..dep~oce,d~r,e.
S~k'Qu'iHme soit peririis de formulerèncore ,quelqt!es 1i 62.. M. Irving' SALOMON (Etats,.Unis·.· d'A:mé
çUsçrvations.,.Ma'délé~tioll.,n!approuve 'pas\\latiiaJ riqué),:r tr'addit· de.l',anglan] :.La: délégat!ion ,des:Etats'-'
niè.re do~t le~représelitant~ê' 'l'Ira~a interprété •ce· Unis pàttage:l~opinion"déjà.expriinée"J~~elonilaqtielle
mâtin I~Artic1è tg·Jdê'la.:Chartè'. .:lIme suffità ,d'insister ob ne .devr,ait pas delnander.à'.l'A:ssemblée,de~ptendrei

tlrrtl l )lJJlI"01 .r......
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, 79ÔOO1e séanee-13 d6eentbre tin "'7
une décision sur une propoaitlonessentiellement nou- ment de travail du Secrétariat concernant la majorité

~'et1eet que la Sixième Commission n'a pas encore eu requise pour l'adoption de(!ésolutions sur cette: ques-
la possibilité d'examiner. 1 A une session antérieure; tion, .,'
l'Assemblée a recommandé que les propositions ten- 68. A la opzième session, au, sujet d'un projet de \~
dant à SOumettre certaines questions à la Cour int~·· résolution dont l'Assemblée était 'alors saisie, un",=)!
nationale de Justice pour avis' consultatif soient ét,1- représentant a proposé officiellement que c~'projet de
diées dans le détail par cette commission. La dêléga- résolution soit considéré comme une ques.tiqn impor:
tion <Ws Etats-Unis pense que l'on ne doit pas tante au sens du paragraphe 2 de l'Artic1é, 18, q~.

..s'écartér de cette recommandation. prévoit la majorité des deux tiers. Apres un idébat, le
63. Nul ne songe à nier que l'on ait le droit ou ~u'il Président d'alors, le prince Wan Waithayak4ln, a dé-
soit raisonnable de tirer parti des dispositions de -la c1àré qu'il croyait comprendre qu'un repl~ésentant
Charte et du Statut de la Cour internationale qui auto- avait présenté une motion d'ordre quant à la:,receva-
risent la Cour à rendre des avis consultatifs. A notre bilité de la motion. 'Il a ajouté: \~
avis, le mieux serait de ne prendre maintena,ntaucune "Il me semble, que la motion de la I)Suède est, rece-
décision sur ce projet de résolution et d'examiner la vable et qu'elle doit être examinée par l'Ass:enlblée.
question à la prochaine session, si les auteurs du projet En effet, à part l'adjonction d'une nouvelle catégorie
le souhaitent. .: de questions importantes - et j'en arrive aux mots
64. En conséquence, la délégation des Etats-Unis ,'essentiels -l'Assemblée générale, à plusieurs vre«
appuie la motion du représentant de la Nouvelle- prises, a décidé par; unvote de considérer des qùes-
Zélande tendant à ne pas examiner plus avant le projet 'tions particulières comme des questions importantes
de résolution, à la présente session de l'Assemblée nécessitant une majorité des deux tiers." [656chne
générale. , séance, par. 148.]
65r,Le ,PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le 69. Après d'autres échanges de 'vues, le Président-e

~libellé exact de la motion de procédure de la Nouvelle- expliqué qu'il avait siriiplement soumis la question à
Zélande est le suivant: 1 1.'Assemblée et qu'il 'n'avait pas à se, prononcer sur le

:'Le projet de résolution présenté par le Ghana, bien-fondé ou sur la substance de la, proposition. Il a
I'Irak, le Libéria, le Maroc et le 'Mexique [AIL.259 fait observer que l'Assemblée étaît"lllaîtresse, deJa
et I1dd.l] ne devrait pas être examiné plusavant à. procédure qui réglait ses, débats et .devait examiner la
la présente session, de l'Assemblée générale." q~estion. Il s'est exprimé en ces termes:

"... c'est à l'Assemblée qu'il appartient ,de décider
66. M. WALKER (Australie) [traduit de l'an- si une question doit ou nonêtremiseaux voix à la
glais]: Le projet de résolution commun, qui tend à" • ., • '1' ., d d ."
saisir la Cour internationale, constitue; sans aucun majorité SImple ou a a maJont\ es eux' tiers.
doute, une nouvelle proposition relative, au vote sur [657ème séance, par. 86.] ~

'~toutes les questions concernant Ies territoires non Telle a été la décision du Président. La proposition
autonomes. Il est extraordinaire et absolument con- tendant à considérer le projet dé résolution comme,
traire àla pratique de l'Assemblée de présenter ,une une dquet~tion iml,PA°rtantbel' a 'Lét~A'.alorsblspis~atux .~,o.ixt ~~
telle.proposition, en séance plénière, pendant les der- et a op ee par':' ssem ce." ssem ce ses 'ensw e
nières,24 heures .de la session de l'Assemblée, sans prononcée sur le projet de résolution qui, loin-d'ob- .
que cette proposition ait été examinée auparavant soit tenir la majorité des deux tiers, n'a même pas recueilli
pat; la Quatrième Commission, qui s'occupe. des terri- la majorité-simple.,
toires non autonomes, soit par la Sixième Commission 70. J'ai cru bon de me référer à cet incident pour
à laquelle sont imparties d'importantes responsabilités , rappeler la décision prise alors par le Président, dêci-
en ce qui concerne les travaux de l'Assemblée, dans le, sion qui,aété acceptée par l'Assemblée. Décider-main-
domaine"juridique. .Au cours des discussions officieuses tenant de ne pas tenir compte de là pratique an!é-
avec les délégations -des vgouvernements qui sont rieure et rejeter la décision d'un Président qui, par
chargés de territoires non autonomes, les auteu~$de son impartialité, avait su 'inspirer à 'tous les membr~s

ce projet n'ont nullement laissé pressentir leur inien- de l'Assemblêe. le pluS'prof()nd'r~spect est assürément
tion de présenter ce texte. En fait, je .voudraisposer une mesure importante que l'on ne devrait pas prc%idre
la. question suivante: combien, de délégations avaient sans d'excellentes raisons et sans l'avoir longùenicnt
étépré.venues que .ceprojet. de r~solution allait être. et mûrément.pesée, ,., . ,.L
présenté hier soir? Combien de, délégations,' sqr les. 71. En outre, si. liAssembiéedécidéde.'p()sêt des
82 qui sont présentes 'dans cette. salle, avaient été in-, "questions à 'la. Cour .internâtio~ale de J9sticê,' il ,eSt
fQrinées, ne fû,t:-cequépar, courtoisie, .«lue l'Assemblée lïors de doute que le ,libellé de cesquestig!1Js:rnécess~te
allait être, saisie de. ce tex:te? NOUS'l1àrts 'trouvons, une étude approfondie. J'ignore'èombien;~~femps les.
pou~ .,uti1iser·.t1~e expres~i.oll qui noits~st,,' ,çleve1?-u.e' délégations de l'Irak,' du Libéria,du Mârocet·' dit
familière, en presence d'un cas d'attaque par surprIse, Mexique; etIa déléglltionduGhana quis'est.jpinteâ,

. et l'tin des buts,de l'article, 67 du, règlement intérieur" elles quelques heures après que .130 proposition eut été
qui prévoit que toute question doit normalement" être, présentée; ont. pu, consacrer auchoixétà l'énoncé des
renvoyée .' auX commissions,de .,l'A,:sselllbl,ée,. est juste- questions qu'R, s~agirait de poser,à la .C6ur,; 'mai!i 'qui-
ment de nous protéger contre ce genre .de tactique. " conque..a l'expérience.' de 'la/,:prccédure judiciaire .·sait.
67-." En,' outre" MOJ;lsieur,.le, Président, ..il."e~t .évident que le choix ·~t'lelibelléde~qu.estions ~, et, il :sepeut,'
qUe',cette propo,,~ition, est .extrêmement Îtp.p()rta.nte.; qu'il taille; po~er ~bienc:l'au.t~s!>.qu~~tionsqqeJe~.de~
L'adopter sera,itrevenir ouvertement sur la,décision questions enoncees dame.le , projetdet:esolution"~"
prise par vo.fre.' prédécesseur, le '.' priqce·.Wari'Waitha.. doivent .. faire. l'oNet., d'une. étude,trèsattentive,ef trè.s

,yakon,.président' de •l'Assemblée .à la onzième 'session, âpprofondie~f.qùece{~'estpa,s là.~n·i>i'Qbl~nie'qùi}'Mit
,décisiot,l 'qui ;~, ,été"àécéptee .'par l'Assemplee; •Je ,,' me' être' tranché:,ltâtjv~nœnt,'pefid:uit le~'detniêre.s ,heures,
,référerai' au '·:dôcumerit '.A/G6jL.408qüi :est 'un '. docu;';· ou' les: dernières JninuteS"dela,'sessiôn•. ;3,""'" ".' .•..•. ,,: .'
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entre les -rnembres de I'Assemblée générale. J'espère~e-Ia Nouvelle-Zélande ",tenâ~nt à ne pas examiner" la
qt.,'ilsprengront cette demande .eu considération,' . rquestion cette année.· .' ., . c"

87. M. rAç.i:~ACHI (Irak) [trMI4Ü de l'anglais]: (j 92, AY1lntde conclure, je vo~draiseXprimerli,èspOir
Je voudrais répondre à" certaine~ des. objections so~l~: JJ que notre décision d'~.ccepter que soit différé l:e*amèn
vées p~r.les représentants qe la Nouvelle-Zélande, de de, ~otre projet; de r:h~qlu,ti.on ne sera pas ~àl inter-
l'AustralIe, du 'Royaume.,Um et du Portugal. pretee et ne sera pas qualifiêe de "nouvelle t'Jctique pour
88 Le renrésentatlt de la :Nouvelle-Zélande a, men- jeter la confusion". Notre attitude à l'égard de la mo-
tio~né la ~~olution 684 (VII), qui prévoit Ji'lcas OÙ tion de ta ~Qp,veUe-Z~l~~e e~t motiv~&.~r. 'I,e ~~1,ld
une commission envisage de recommander' à l'Assem- çl~ dopner ,a,. toutes les delegat.QUS l,posS1~.h~~ d e.ttl-
blée générale d'adresser à la Com;; int,ernationale de ~.er.l~que5tlOn.et. c,I.~~e~lW~e.r qes .nstru!=tilil'!è Je.\Jr
Justice une, demande d'avis consultatif QI,", il est tout :&:~mv~m~men~; ~ll~ {~t J\1&tic~;Î,\Je 1>ense, des ~~~ll-
à fait évident qu'il ne s'agit pas ici d'une commission tions,<® 0l1t. ete portées cQntren!'~ous;etselon lesquèli.~
qui envis~e d'adresser une recommandation à l'Assem- PO.us111ur;'~,~s'essaYéde laJ1.!=el,",~9",,·\1t.1,e attaque par' sur-
blée g.él;lMale,,, Le-projet de résolutio~ do~t l'A,ssembJ~e p.rlse,etrJ~espè~e <).\1c. le, .representant duP0!t"~Lne
est saisre n'est pas unerecommandation. émanant d'Une ~(;:ns~ll pas q~~.l"S,agtt la,d·q.qe ~o\1Vel.letllç~q~e pq9,l'
commission, m~s un projet présenté par .des Etats Jeter la confusion dans son esprit, , .i ' ,

Membre~fén séance pléniè,~e. Je pense que le repré- 93. Le'lR.ESJ.:DENT.(tradt'#3le l'a'tJulçis)'; Jeyais
sentant Gela Ni)Uvelie-Zélande~dmettraque les Etats maiQtep~tmettrelluJ.C:voix. 1alriotlon durepr~enta.llt
Membres .ontJedro~t .de.;pr,~s!!hter·en séance plénière de la Nouvelle-Zélande tendant à ce que le pr.ojetd,e
tous les projets de résolution 9..û~ils jugent appropriés, résolution commun [A/L:259 (ft Ac{d.)] ne soit ,pas
'projet's/qui s'.âjÇiu~ent~auxdiverse§recommandations examiné plus avant à. la prêsènte session $le l'Assem-
.émanant'descointrtission's; è'èst ce que nous av.ons fait blée générale.' . . .' . .
aùjo\trd'~ui:. Pat cons~uent, larésf.?lttti?tl,:684 .(VII) Par 55 '110~ ,toJltrç ~,a'l/ec 21 ~abJ'ten#o~s,~{~·motw'"
ne saur~t f~~!!c:: mvoqtte,e.$~n~ Je,<:as, -qui~ nous occup~. re$l ,:adoPt;'e.. .. . . '.. .,G1 . .'. '

,89. LeU r~r~sentlln.t du ij.QYllume··lffni:~ p'!!,'lé de ". ; 'POINT 39 J)E~'ORijïtE ·nu JOIJB '
précédents. Jv.Iais le pointessentiellqu!i1n'fl.pas -vu, "';". .. ..' ~.: . ~; : .
jer.jcrojS'~st que pr.écisén!~nt. les précédents .. en JaQg.~~oll du ,S~d.~u~t.Afrl~'Ùn.(fi;n): ..""'- __go '

m~ti~~= 'sont' pas,,!nifo'iti1e~.Jeme permett~ ~e Ci) 'Rapport"düço~tê' ,de ;.bone "'œs'~ur ~
lui rappeier-que, depu~s. 1953; l'Assemblee a eu a de- Sqcl-QueMA(r.~;~,' ' . . 1 c ,

eider.à quatre repri~~s s'il. fâUait, pour desrésolutions cl) ElëcJion 'de t1"t)Ï8~embft8 f;luComïlé .d.uISud.
concernant des territoires-non àutonomes, la ~~jorité "Ouea~ Afrie. " G., ',0
simple ou lamajorité, des deux tiers..Dans deux de CeS ."".. ,". ..." '. ,'.' ."
~l~Assémbtée ,a 4é~ide q~e 'l!l' majorité simple sufli7R,"P,~,QRTS ..n~L~ Q.uNr~~M,:E Cor~U.;~~~IP~. ~~"'f.39~91
sàit;lims les dèùx autres, elle adécidé qù'ilJàllait'Jà 4i'D.l ~'.C.~.) ~T .l?E,LA 9N?U;rÈMEcÇQM:·~ISSI~f'f
majotité des dètix tiefs. Il.·y·a :4~n!="'â~~à.n(.~è'ptécé':: . ;:.(t\/~~.; ).\,}~ . ,;', ':'. ~'.'
dentse~yf~v~urd'u1?:e,s?lutio~que d~ll~a\1tre. En. 1953, 94.. Lé~PRESIDE~~T.;{trad"it'tle l'angltJis): fap~
deux !esb1tttll:)n~, 'l>his 'ltl1po:~antes q~e :c~l,l~s ~pe .. 1?56 :ï*-lle: l'att~tiôn .dc;JI~sSèn'iblée genéralè: surJe 't"avport
et .de 1?57 on~ ~t.e adopte,esa la !1?a:J~~~:;slmple. a la dê'ila: Cihqttièh1c!fÇOlnfuissi?fi'[A/4069). 'relàtif..a.,l'a1~""
SUite, d un~~ ~~~Slp~ .4~ ·h~s~ef.l..ll!lc:~! a~et,J.effet. Parrl~a ;àidü'poiil~ 39 'de'1?'lrdre du jour.et concernant l~s
~~n:se.lJ.~en.t,,~!.~,e,n??~~ q~e }.a..<J.ue~~~~ de~;I~.:w~an~e, incig~n~e!dinancières du projet de résolution:présèfité
~.~J~pa!>Jope.~!?t.r~I~"d.~teptl1~an~d~ns:Jes,'J>r~ed~nts par~.ja; Qùatdèiné' 'Ponuhission dans 'sein, , rapJ.>Qit
~e~~~p'arPAssemb.l~e.~,:",'::' .. ;'", " .. ,,:' .....1: .• ' ,.' {A/3959/Add.1;]r" ': '. ':~"i' ,

i90.\ .. .J~'r~r~ü~· 'q';~)~:: rep~éi~q~~nt cl,u;~pp[~i~~ .:ait' 9S.~'~; ,E~~~'r-:r"'{Istam):JRN)port~i-:H~'\~hi;Q~~
~ploye des :e~p,r,es,~pn~J te!1es"qy,~ .. ~;~t!~qq~, P~~": ~ur- trleme CommlSSl0~1 (treuJ.u~t :âe. l'anglaIs) {,J~ .. 'cro~~
pr~se" e~ ait parlé. âe ~an~uvres dont l'objet serait avoir fort peu, à'di~epoûr p~ésenttf!lê 'tàppQi't dans
d'impôser 'uri 'point dé: vue, "auxlrierilbres 'de 'l'Assèfu- lequel:Ja Quat'r,iètpe COmlmission :recoiümànde :de prièr
b~ée. géné~ale.,9~.. d~, ..prendr~ .!e,~. déléga,tion~:\au dé- le',:S,~cré~aiÎ;e ;gétMtal((de~}faitë, .miinéographier·'~t· dîs'1
P9urvu,..~fin:,d~';j~.~~r:'Ja C;:~Ï1~~sjqn.No~~.Ji'éifions ~iulle:: t'ril>uer,..t~S':comptes' ,·t~ndus .',§t~hograp~qu,es .,des" .dis'\
menbl'iilteriiiorl'âè..eter'la Icotlfusio!Ldâns'1~ ij~Da~,:~J~~~~io1Js.~;.q,ui~: onti ~.ü' lieù; :àlaQuatr:ième ;C6~ssion
S,I .~~~n~.. ~?~Iq.';1e .;~o~~~sifln ~,~~~ ... I:~~l?ri~, ':d~' cë~tm.~·s,' • a~;:~djet1 ~e~J!~li~éa :~;~~,poi~t'39:~è :l~or.dr<;. 4~è ij0u.rc<' 0 "

repl'e~entan~s; .Je 1Xl1,!x,.d~lnner :al.Assemb}ee l1as~i1- 96; ,Je, 'Voudl'aJ.s ~lmplemen.t"sp,ulI~er\·.que, ,COI:pn'ie
rance.qUé. ·~oüs·t1'y.· 's!>rfut:tespour :1'lért·, et, que}'l'dh, fie' l!A~semplée:,Je·s.ait, :d1aille'Uts; fort..pjen, :~la·Ç;}uatriètne
sa~~:;~l1t .nous' .én):àttribûef'la,resPô,nsabilité. ....' .' ..' .. Commission.. 'à;.:pris.~à~~cisi.otijabrès· un· exameit;.aifen~,
9Î'. te fait.C€sS~riii~l e~t:qu'€n~'~ètte di~çr.~è.~c~::J!,~· t~f ~~" la:~Ùès.t~on'\et.;q,?è";~ors!Lû~ell~ a été:ihyi~é~'?a~)
VU~S ,.se ,tl1an!fc~te, a. l'Ass;~~!~e !E;~r ,~ette .q'!:~s.t~o~,~e::: ,la CmqUleme ~?mmlsslOn· areex:atptn~r. .cette,d<;cts!on"
pUIS un grandi.nombre d'annees..Ot'!na~estt!pt>!l~:lqtie; ~%U~~ProW~*o~)~an~'. ce;sen~. n,~: ~~~'\~.orp1u}eel,\:, ,~!

dorsqu'il ~l~git de_l'interprétation d'un~iticlê:"'dé,la 9ua~!,!eWtl \ÇOmJJ:llSSI9r:t~ , L~s!,oh~~J;YatIC?n~:fat!~1l:8S1.m

C?~r~e!: I.J.f." ~.\~.'.".'.r;çp.. 1,lYJ~!i1\y!>'~.i?: J.~~ zp.'.r..~en.l;.d~.~rj:.9..~,:~.,~.~..lJ..!l..•.. ée,,,.û.~n.~. .' ç~~F.e.,." '. '.~.~~.!'..t ion ;.. ;I.~ ,Jagu.3:tfl.·.è.1l1~ ,C,g..#l.,?1·.i.'.sSi.
o

n.,.,.•.... p.Jl..~.. A~i~..: l\
deCIS!On~et,)~!1e autre annec:, ~ne tdeClsl0ndl~~rente:a<=,,~ess()J;tiplJ~tte.~f:m.:ë,,9~e! SI:.1~}.~q,a,tr.e~~~i~?1pqIl,%~IÇlt:l::
U?~ :ml;tj6iité!':ii1ftï:tJé:; ~étaht<don~é ::q~ë l~'d~vergênce' .ti\~1t:p~s' ..r~G?tw9~~~ ~\:de~ls1qn';ic~ ,;n,.'~t~t.·Rf\s."Ril:F
dè":vues"à 'tràÏt ':fié' Jlirifèrprétàtion; dë:~la'\Gi~~'''UoÛS\ " ma.p.q~ededeflf~en,.l:~i~ll~ga,r~ .dela.Ç~l1q~~C?m~2.,ç,om:'~
~VQ9s' pensé '. que la' Cour .i!lternationalé"'de~Jû:StiCé,"qui ,~., wis~ionl' W~~,S,i~ll?,~~!U~nt',par.cf'.9.u~!~. J:?ajori,té;.çl~~~\~;" "
e~tJ~:~~~s; ha.~t{tiI1*l~cé\JU?!~ei~ ';'?~.,fqrg~t,ll~~~O~(;i )1l1empr:es,'~~t~~illt. qu~ 'la decls10n~(~.~tJ~!~,'e~lt;r:h!~:'
des Nattons Untes,devraltetre~W~le~;d~donn.er.tt~. ~qnd~,e~:""'i,,':<.<'i:'?fY;'!'· '.' "i'(;:.'~.:. (,:r;~:

avis) .ca
p.,.s..U.l.tatif." Isu.r· ..la: q.u.~Sti.'.0,'1l':.'.:\'..:li.\O.tf\~~i.sr."'..'1>~.. (itt.. '.ré.-. . 9.7:..:•... ,1.L.'.:.~.::..~..' .. '. '. E.·,.".s.tQ.E.:.',Nrr..{ t..~.ad...•. ~..'. ·..t ç~ J'.an91.a.. i.S.~.".~..').•.J·.e.',v.;a.iSpOndre :à;, l'àpp~I:,du représentari~qu'J/a~~~le~au:t~urs maint.ëlJ;1' ettt~;~t1~ ;yôi~";~\;fi'tojet "dê ';l'ésolûtionl,

,d~proje~ de résolution ne s'oppo,ser{~a,:t~JdtiO,présèrtté "par la: Quatriêmè·C~(luni~&iQil:d,afi$":SQ":rt;,a1>i;", ..,
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~ ·.Ut AJsemItI6ê pq~nle,~~ 1_lon-SNnee8ill&.dke~. . (0?7;j ,.. ';""
,~porf lÀI39~4(ld.1h, Je·~emande aux tnembre~ ~e @" . Décùiolico~r,.an' la pr~..J'e h

o '. J'Assemblée'~~ tenir epmp~e,qans ~eur ':Ote,de~ ~~C1" COtJfor{mYmmt{} l'qrticlç .68 du règ~cm(mt it!t4riUIII,
• L dencesfinanclère~ du pr9Jet de resolu~ol}, ~w .sont il est dttidé de ne pas d1Scuter les "t'apporf~;'! d~ -la.

~~diqu~,'3. au varagraî>he .9 du rapport .de""la Cinquième". Citaquième Comntissic)tJ. i,

Commission J~/4069al. " .;;'" .' ?o. ' •. ,\, 0 " ' .' RE DU JOUR
? Par 4~J.!oix 'cotftre 21, aflec 11 abstention~, le pro!et -'" ~o.INT.4~ i:)E liOR» .
d#J résoluti<m 'est adopté. ' . 0"" ~ flludget add.uonnel· JlO~.r l'exercIce 1958
98; ~PRES~qENT (traduit d~ l'anglais): :t:{ous RApPORT nI;; r...t\ CINQUItME C01oU~S~ION (A/406l)
en arnvons maIntenant. au. .rapport de la Quatrieme ',." .' •
-Commission relatif à\J'a1}n~a. ~ du pointé 39 de l'o!.dre °M. Quijcino (4rgeiltit.e), Japporteur. de la Ctll-
dÜ jOllro [A/3?S9/Adu':iJl. La Quattième. ~or.nmissitli'k:'qt~ième CommissiotJ, présente la rapport de cullu
a élu le Guatemala, 1':f1:lande et les Philippines aux <o!tomillissiotJ. ':\,

~~«sièges'devenus vacani;~ au Comité du Su~-Ouest 105 Le PRESIDENT (ifCZduit de l'anglais) : Je mets
Africain; et elle recomrrîande~ que l'~s~e~blée $éné- aux' voix le projet .de résolution présenté par la" Cino
weJîes .nomme membres de:~e ~omtte a partir ~,U quième Commission dans son rapport [A/4061}. "
1er .janvrer 1959. " . . '. Par 59 uoi« c(/ntr~ séro, asie« 10 abstelJt1QtlS, le
99.S:ildl'y.a pas 'd'objection, je considére~ai.que l~ projet,. de résoh,iiotJ est {ldopta. . '"
recommandation' de la Qqatneme Commission est ~ , , RDRE"n'U J<l'It..,.....
adoptéé; " .', . PO!NT 55 DE L 0 . c; 'l'va

'- lien eJt ainR détidé. c:c. A~lion(Je l'Organisation a~ ~ations Unies dan8
':~.·a Q • "" " "'le domaine. de l'inf<;rmaUon: rapport du Co-

POINT 41 DE ~"QBDIŒ DU JOUR ,,; Q C mité d'ex~l'i8 chargé d'étudier l'action de
'Qûe8tio~ de ·la.. frontière enwe le Tem.to~e ,84,)U8 ,1'Orga!!Ïsaiion des, ~ations. "pnies d~s le dQo
~iutelle de"t la SomaUe BOUS adDllDlslraUon maine de l'informaUon, etobservatlûBs et 1'&0

, \.. italiemi~ ~i l'Ethiopief rapPoI18 du Gouverne- commandations formulœspâr la Soorétaire g~
ment é!!üopiênc~idu,e,uv~~J.Dent italien néra! au sujet de ce rapport .

RAP~RT,}j~LA\\QYATRIÈ~E ÇOM~ISSIO~. ~A/4P73),RAPPORT ~~. LA CI:N"QUIÈME.cOMMISSION (A/4q62)
l( 100.. M. E!LAN' (Israël) jRapporteur de la Qua- M; Quija1Jo (Argellf,i1Je) , rapporteur de la Citi\
~ <> triènle Çorilluissionl. ?(tr~!,it de fanglais): . En pré. q,~ièl!'e Commission, prése",te le rapport de cette COlll~\

sentant a l'Assemblee. generale le rapport de la ., Qua- tn1SstOn.
,~ême Co~iss~on s~r le J?Oint 41 de l'ordrp, du jo~r 106. Le PRESID~NT (traduit del'afJglais): J'in-
[A/4g.731J Jetten.s a!"o~uhgner' les efforts accom~bs yite l'Assemblée à se pr~I!On~~r sur le .p~oJet de

'\ :p~~t a 'la Commls~lo~ qu au cours d~, nombreuses r~u- résolution présenté par la Cinquième Commisston dans
nwns:po\lr~parv~mr a un acco~d s,ur un t~t~ d~ proJet son rapport' [Aj406?l. '

d de.~es.ol~ij01! a soumettre a • Assemblee !enex;aIe"Bar 6lvoi:r contre0 eéro, avec 10 a.bstentions, le
~.Co.m.m.e..1'.. ou.s le'ess.,avea-cërt... aIn.em.ent, ces.~o.. .,.s n'ont '''p' '. t d ,'z t' n est adoJ,té

'pai.','ahoutiet c'est pourquoi le rapport de la Commis- . roi« . e 1'eso .uw .' Ir • .

sion n'est ..pas, acco~pagné. d'u.Q, t~~de projet.deopOINT 50 DE L'ORDRE ·DU ·JOUR \\
"·)résol\1ti.~n. (L\ c -, ". •• ..., Coordinaticn, sur le plan administratü et b..dg~

101. ë Toùtefo~s, le SecrétaIre general a jaItsavOIT a . taire de l'aetiQn de l'Organi8a~oDdes .Nations,
lao CommissJon que, si elle ne parvenait"pas à un ac- Unie~ et de celle des in6tliutiODS s))écialiséesl

·i . CO,t,di jla~ait ]'jn~enY0!1 ~e se "!-ett.re en. rapport avec rapport -'du ('.ontité consultatif .pou:r, .les que&-
." les Gouvernements ethiopIeQ etItaben, aftu-. de:: recher.,. tionsàdministratives et budgétmres

1) t,J" cher s'il.lui serait possible 'de les aider. D . .:. . .7 .)'
loi °Jè c~9is que .lerapportrend ~~mptede la. D,1a': .RAI>70R'l'D~ LA CINQUI)1:~Œ. COMMISSION (A/40 .10

Dière,dC?ntles.~e~br~s del~' Quatneme Com~SS1o~ M. Qftijano (~rgentine), rapporteur ~e la CtH:
se ~~~•. ~ploy;~,s. a aider ~es. ~;~ gO!l~ern~~cnts~. quiètn~ .c0mmissron" pr~~e1Jte le ra~port de cette
parvemr,a un (r~gle~el}t,~efimti~ }le la quest:on~e .Ia. com1ntSStOII.
!rontière entreI~ ,T~r''"!tolre sou.s tutelle, eHEthio~le.. 107~,'Lc:l PRESIDENT (tradttit del~~1Jgl~~): .Quel-

"Xf&J.•~.~~~:1fri!~,·~.N&1'.e~~ .=~;t:~~~E..a~t.i.~t~~!~ ~p=
i" •~c·,~~ Q .dans "le, compte.,rendu ,des ,f~~bats de la. [A/4071J? ','", ;, .. '. .
'c ~\ OUlrr,dSSlon. .'\. Q .,' "". ", '.. • .' '''' •• '. .•. '. .' d' l.' .• ' l' l' . t d ' 1 t'on

l-l{)4!. "Le PRESIDENT (tiiulû'it" di?l'anglaiS):°(Les Enl,abs,e1Jce, ov.)ectto1J, es.. rO)Q S, , e reso tt .• '
ritêmbresd.e :lâ Q1Ï~trième,Ço~issioÎbn'ontpu'se sqntadoptes. ..... . '. '. . . Cl
rriettr~d'accord ~ur sot~et~fc,,~u'~ projet, de résol~tion '. POINT6l;,DÊ.:I10~RJlj DU.JO~
à l'iV,4'mblée générale.,Aussll~·tole de 1Assemblee se '''d' " '. "d N' "U" l'Ji ).
Jimf~~-t-il'àprendre note"odùtt~pport d~ Râpport~~r.'Force . ~gen~ ,~JlU9n~ .n~~~:ànl'~ntreti~

, O.{~me fait ~oir q~'une QFève' ~nt~rftlp~01~ de !a <lis; .~~.PréYl~iO~!,' de ~épen~ l'f.'la ,~", . .' \'-;.. ':,

.~~~è;U'lik~l~~~::\i:ux~~~:' ~ir~":: .~~~ijm!c:Jll~l:"ÈCo""jSs~" ..{*/4972.).,
jntéress~es.<Donc, si l'Kssemblée, n'y voit pas d'I~con"·'<." < ..•.. G

':)
......• ' .. ·0" .•0·' " C' oô

vérdenf,Je:pa~seau<polhtstiiyaht dèl'ord~~,qu,J()~r; . ,.' (1,.~.,Q1tt!ano .f~r!!(Jntt~e), .~~PP.or.teur de· kt, me:'
ppt1i'doMerauxintérêssésJe temp~.de'seçonsultc:lret .~'-'.qu'ètn~. .c~mnttmonj ..pre~ente.le ....rapport, de cett

\ de:\.parv:enirà<lt,1,~~accord.:",· ., .. , " '. ~PO~?!!.:?!'!f,tJn.;, ""

" )
~.
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ios. M•. CORREA. (Equatci.1r) [Ifa,dtfit cl, fespCff- ment de la Force, sur la base du barème ordinaire des
gtlol]': A la douzième'licssion de l'Assemblée g6nénile, quotes-parts."
'le ,~2 novembre 1~57 [121~ml1 séanco] , ,le cher d~ la U4. Un:. c~rtainnOin~re èa'autres gouvemClnents.;
déléga,ti.on .équntorlenne. ai'~posé en sëance .p'lélXlère d.ont le mien, ~nt nssu1!'1c des charges fin~nclèl"es spé-
laposition de sa délégatl01Aoucbant la répartitiQn des ciales résultant de l'existence de la ,Force. Pour leur
dépenses relatives ~u mnin~ien\ ~n fÎ.'~r.ti~~ de l~ Force part~ les Etats-Unis on~ f~it tout ce qu!\ l~~r étai~
d'~f&ence des Nattons Umes•.Cett7',l;IOsltion diffère, à possible, eu égard '-au pnnC1pegesre~po~5abdités qut
certains égards, de la règle préconisêe cette année par Incombent en l'occurrence li l'Orgamsation des Na-
)n Cinq~tième Commi~sionct énon~éc au par&gra\lh~ 4 tions Unies, n pour allégerl~ charge financière des
du' projet de résolution présc?té par' la Çommlss10t!- autres Etats Mcri1bres. c'
~nns son rap'port [A/4072]. C est pourqum la délêga- 115. Pour illustrer de fac;on conGtète l'intéJêt que l,~s
tiO~ ~q~atof1~nne. s'est abste~.u~ lors du vo.te sut' ce Etats~Un.is ont porté aux probUo'ines ûnanêiersposes, ....
pïùJe" U' la Cmqulème CommissIon., aux autres nations par les dépense.'l de la Force, '\

) 109. Cela dit, la délégation ,équatorienne tien~à dé- je rapnellcrai que, dès le début du fonctiormement dee"

c1ni\er qu'elle votera à l'Assemblée pour l'ensemble du la Foièe, avant même que son budget ri'ait été étâbU,
projet~de résu!ution. Ce faisant,'e1le manifestera son les Etats-Unis ont fourni .une contribution volontaire
attacbemetit au principe de l'autorité de l'Organisation de plusilmrs millio,~s de' dollars sous formede trans-
des Nations Unies, que la Force est venue soutenir; ports aériens et al!trcs services pour la Force. Depuis
elle reconnaîtra le rôle décisif que III Force a joué dans ·l'établissement dlt budget de la Force, le$Etats:'Unis
le maihti~~l. de la paix Intemationale lors du conflit du ont versé, en 'plus de leurs contributions normales, une
canal cJ,~ Suez et la contribution que la Force a ap'- contribution financière spéciale de l'ordre de 13 mil-
portée à l'amélioration dès relations internationales lions de dollars. Ce~e aide. epéciale accordée par les
"ans le Moyen-Orient i elle félicitera le Secrétaire gé- Etats-Unis a réduit de près aa quart.le total à répartir
néral, ses collaborateurs et le comité consultatif de la entre l'ensemble des Memi>reg de l'Organisation con-
Force d'urgence pout' la façon exemplaire dont la formément au barème 0 normal des quetes-parts,
Force a été admiriietrée; enfin, elle·t~moignera sa re- 116. Pour brosser. un tableau plus complet de la si-
c(jh~aissance a';1x Etats Membres !lui, par l'envoi de tuation, je VQurraismentionner qùe l'Assemblée géné-
commgents nationaux, par la founuture de services OUI rale-a ouvert è!-} 1957 et 1958 au titre de la Force

:,patc1 !eurs .contributions fi~ancières volontaires,. ~)I~t dei':' crédits se ~piffran: à ûn total de 55~ .~lIion~ d~
permis a la Force de devenir et de rester une reaJJ~e.- dollars. Les EqUs-Ums ont d'ores .. et deJa verse en
110. M. Irving SALOMON (Etats-;Urus d'Âmé- espèce~,26 millions d~ dollars pour faire face aux. ~é
rique) [traduit de l'angla~] : La d.éléga?on d\~~ Etats- ,pen~e5 de l~ Force, 'S?lt 4~ p?ur 100 4u total des credit~
Unis votera pour le projet de 'rêsolution dont nous votes. par 1 Assemblee. SI Ion se réfère aux sommea
sommes saisis et q~i prévo~t le financement., de la. F('lrce effectivement versées, 0!1 .const,at~, que 72 pour 100
d'urgence des Nattons Urnes en 1959. ',1 des sommes que le Secrétaire gênêral a reçues pour la

., _ . . . .. ' 'd' '~ \\,1 Force proviennent des Etats-Unis. Mon seul P!CP9S
lI! .. Les Etats Urns ont t?uJours ~onsl. ,ere qu~ ...:l. en le rappelant est de montrer que les Etats-Unisne
c,reabon d~, l~ F,0rce par 1Assemblee genéral~ etai~ sont pas restés insensibles a~charges et. difficultés
1~ne. des reahsati.on.s l~s plus remarqu~bl~s de.l Orga financières auxquelles .les autres Etats Membres ont
1Us~~~n, et,une re~satto~ d';lUt les Nati~n~ U~es ~u- dû faire face par suite de l'existence de la Forc~~Mon"
~e~~ etre fières, L qrgarnsatton a pro?,ye, llar la qu elle gouvernement a, dès le début, pris en considération les
et~lt capable de cr~er de nouveaux mstr~,ments pour principes; les faits et l'équité, et il a cherché à dimi-
fatre jace aux problemes nouveaux. n':1~r le fardeau imposé aux petits pays. .
112. Il ne fait aucun d?~t~ q~e.le financement d~ la 117. Nous déplorons seulement que l'Um0l!- s0rie-
Fo~ce est un~ r.esponsablbte qUI l'~lc.om~ a~ Na~~sns tique, qui est certainement, .. du point de. vue, ,fi.nanclel'i,
Unies, ~. c~e~tion de la Force a ete votee 'a, une e~ra- l'un des Etats' Membres les plus puîsl;ants .de
s~nt~ maJo~lte, p~~ Jes. Etats Membr~s ,de 1:~r~t.Usa,. l'Organisation,. n'ait "l?as f~t . un,eff?1j:.· ana1ogu~.
tion ,en faIt,. ~ ~ epoque, aucun Etai: '!1 a v?te contre. Nous avons ent~ndu~~"l~\trs, repmes cIe J;'epre-
_Tout~s. les declsl.ons' lmportant~s, !~atlves a la Force sentant .. de. l'Union' sovletl~\lU~ nous, dire. ,que la
ont ete approuveespar'la maJo.rl~e des membres de création de'la .:Force ,était"il1égale. C'est. une d~la.ra\
l'!\s~emblée gén~rale. De, toute ,evI~e11.~ef la !~sponsa~ t!onbiellét&ange,:sH'on se.~pp~Vé. que I:UniQn(s()vi,,~)
bdltedes ,Etats. Membres ,ne ~ arrete pas la. . Il ~e tIque n'a l?a~ vot~,contre,la~eso~üti.o~ ~(~ant.laF~~~e,
suffit pas ~e creer une. force d urgence, et de lUI asSl- Cil 1956 et SI l'qp-~enge,~.la~aJof1teecra~atl:te QW, ~" Ir
~e! ~ne tache. ~~ faut encor~ que les Etat~ Membres l'Assemblée gén,era)~) ..~ des le Aéhut app~yé la Fprce..
lapP?lenrfinanctel'ement.et d leuroi~apparttent "de se I! y a lieuid'~~lï.)lm/de .p~~cisèr que" \rl'.l!l~jon·~~yié.::,:'
mettr~ d acçord sur l~ façon de le fc..r~. /. tIque, et .pet1t-ètt:eau~sl ,~'a1;1tres,,,pU1sS<'llçes, estiment,
113•.. LesEtat!?:-Ur;~s reconnaissent que l'existence de que le fonctionnement.de '~aForce' ès(i1légal, .et\YOn( !il '"
là.Forcè i~rtÎ)Ose 'des êhargesconsidér~bles à tous lès même jusqu:à ·voter'0contreles~ésolùtio.ns;aYant.trai~,
Etats Membres. Des 'char'gessp~dales ont étésup'" 'à)a Force, Jeurs opini0l1:s et leurs acl;es n'ont iaucune'
portées par les '10 gouvernements' qui ont •fourlli des répel,"cltssion sur. les' respQn!?abilité.s. fin~nciè~l.!s, qUi
contingents à la Forc~;A l'égard de ces pays---':tBrésil, '\ i~~o.mb'e?tlaux M~mbr~s.J"jcl~9rganisatiOl{Aés ~;li'
Cr~ada, ·ç:ùlombiej .. D~l1~mark,i' Finla~de," Ind~{ .'Indo-' borts. Urn~s•. Les ,M;JP0~~s .qtu .adopt~'Jt~ne.•!p.es,e,;v
nesle, Norvèp'e. ,Suède ',et:Yougoslavle.=;,nous, avons ,'. comme cede du reptesel1t~nt de.l'UplfJn:soVletIqut:
une, dette dè:re'connaiss~nce particulière. Outre R'envoi .. ', n'en sont pas.pour' autant'dégagés ,des olitigatïons. Juri~
?e'~ontingents~ i!s ont dû'fai[~..de ~l?mbreusesd~pense$ diq~esèetdes respbhsaJ:>!lîtes. finanq~~el~~J?J;'éV},lle~.~uxc> '0

Indirectes dont.' tls'.ne·serontJamalsremb~urses·; par,- Articles 17 et 19 de la Charte;' Pax:cequ~!1~smtere9'"
surcroît,ils 'ont. également accepté.'de payer 'leur 'part sent. vivement au· succès.de la Fôrce et,qû'ils prënn~nt·
de,s .g.épenset ordinaires el1traînées par le :fonctionne- en.'considération 1~j9_qCi.que ,1~s, al1ti'es <g9u.v~~p,emeQt$"
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~ l":l~rtie par un seul des Etats Membres de l'Organisa.- Votent pOl4r: Libérin, Luxembourg, Fays-Bas,
1\ tion des Nations, Unies. Qu'est-ce que ce4\ veut dire? Nouvell~Zélande, Norvège, Pakistan, Paraguay,
x, Le résultat, c'est 1iue les soldats prêtés pû un certain Pérou, ~sJ,>ngne, Suède, T~ailande, Turquie, {lnion
:~ nombre d'Etats Memb!es se transforment- si vous Sud-Afrlcnme, Royanme-Unl' de G.rande-Bretagne et
~_. Ole permettea cette expression-en mercenaires d'un d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uru!i"ay,
'$ pays, d'un seul paya, d'un des plus grandsllays du You~oslavie, Argentine, Australie, Autriche, BelgIque,
!- monde, et je croiaque les Etata qui prêtent des Brést1, Birmanie, Cambodge, Canada, Ceylan. Co-
e troupes à l'Organisatiollilpour être enrôlées dano-Ia. lambic, Danemark, Equateur, Fédération de Mâlnisie,

cForce d'urgence des Nations Unies doivent prendre" en. Finlande, France, Ghana, Islande, Inde, In{lonêsie,
considération cette évolution de l'essence même deJa Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon, Laos. '"
Force. Volelll contre: Pologne, 'Roumanie, Réeublique 50-

132. Si c\~.tte qvolution continue, elle aura de graves claliste sQ.,viélique d'Ukraine, Union des Républiques'
conséquenc.\~s po'ttr l'Organisation. C'est une raison de soclaliste~~viétiques, t\lbarûc, Bulgarie, République
pl,us, uneJ't\ouvelle"'t,al,'son que no,u,s pouvons, ajouter ~~:gnli~~5,soviétique de' Biélorussie, c::Tcbécoslovaquie,
à toutes celles qui ord: déterminé notre position.

J\l33. Lê PlŒSIDENT (traduit de l'anglais): ~/As- SabsliotltlCtlt: Liban, Libye, Mexique, Népal, Pa-
S(I,l\Ublée générale est maintenant appelée à Se 'pro- nama, Philippines, Portugal, Arabie Saoùdite, Tunisie,

, . ,République arabe unie, Venezuela, Yémen, Afgha-
noncer sur le projet, de Jésoll1tion présenté ;p'a.r la. nistan, Bolivi~, Clùli, Chine, Costa-Rica, Cuba, Répu"
Cinquième Commîssion dans son rapport [Af41172]. blique Dominicaine, Salvador, Ethiopie, Grèce, Gua-
On a demandé un vote par appel .nominal, al H _. H d Irak J' d •tem a, mti, ~n uras, , , or ame. '

Il est procédé au VOI~e par appelnolllinal. Par 42'!l()~ contre 9, avec 21 abstenr.vhs.le projet
L'appel commenctr par le Liban, tllmt le nom èst tiré do résolution est adopté. .

a" sort par le Préside,,'.. La séance est levée à 13 h, 20.
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